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Présents :  BARBARA DA CUNA Patricia, DURAND Christophe, LACROIX Pierre-Yves, LANGLOIS 
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Monsieur Bernard LANGLOIS, doyen du Conseil d’Administration, ouvre la séance. Le 
quorum est atteint, le Conseil peut valablement délibérer.  

La séance est ouverte à 11H28. 
 

ORDRE DU JOUR 

 

Election du Président, des membres du Bureau et des Commissions 
 

Mr Bernard LANGLOIS demande aux membres du Conseil d’Administration si quelqu’un 
veut se présenter au poste de président. Mr Christophe Durand propose sa candidature et 
il est réélu à l’unanimité des présents. 

 

Bernard LANGLOIS donne ensuite la parole au Président Christophe DURAND qui procède 
aux élections des membres du bureau. 
 
Poste de Vice-Président : aucun membre du CA ne se propose, l’ancien Vice-Président, Paul 
MARESCOT se propose et est réélu à l’unanimité. 
Poste de Secrétaire : Yves LELIEVRE propose sa candidature et est réélu à l’unanimité. 
Poste de Secrétaire-Adjoint : Nathalie MANSOIS propose sa candidature et est élue à 
l’unanimité.  
Poste de Trésorier : Bernard LANGLOIS se représente et est réélu à l’unanimité. 
Poste de Trésorier-Adjoint : Patricia BARBARA DA CUNA s’étant proposée, elle est réélue à 
l’unanimité 

 

Elections des membres des Commissions 
 

Rappel des décisions prises sur les commissions lors de la saison précédente 
Il a été décidé à l’unanimité que les commissions seront composées dorénavant d’un 
minimum de 3 membres et d’un maximum de 5 membres. 
1 Responsable, 2 Titulaires et 2 suppléants, sauf pour la Commission de discipline dont la 
Fédération exige 1 responsable et 6 membres. 

 

• Commission Compétitions Régionales (CCR) : Alain NOURISSON est réélu responsable, à 
l’unanimité. 

• Commission Compétitions Régionales Adjoint : Sébastien MERCIER est élu à l’unanimité 
et Pierre-Yves Lacroix sera membre. 

• Commission Discipline : Nathalie MANSOIS propose sa candidature et est élue à la 
majorité. 
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Sont donc nommés titulaires de cette commission : Jean-Pascal RUEL, Paul MARESCOT et 
Denise THIEBAUT. 
Sont nommés suppléants : Pierre-Yves LACROIX, Jean-Marie BOMMET et Guy nLETELLIER. 
Vote à l’unanimité pour ces 2 commissions. 

Commission Informatique : Yves LELIEVRE élu comme responsable, Jean-Pascal RUEL et 
Alain Nourisson sont élus membres de cette commission. 
 

• Commissions Jeunes : standby 

 
Validation du dernier compte-rendu de CA 

Le dernier compte-rendu est approuvé à l’unanimité 

 
Questions diverses 
 
➔ La Picardie sera-t-elle intégrée à nos individuels 2eme série ? 

Apparemment oui et changement sur l’attribution des places. La Normandie a 4 places 
acquises et la Picardie 1 place. 

En ce qui concerne la Picardie : 
• Si plus de 5 joueurs, sur le potentiel de 14, se présentent au qualificatif, ces joueurs 

joueront pour leur place. 
• Par contre, si 5 ou moins de 5 joueurs se présentent, la place est mise en commun avec 

la Normandie. Donc, dans ce cas, 5 places sont en jeu. 
 
➔ Pcn : Peut-on les augmenter ? 

Chaque club paie 0,25€ / joueur au Comité lors d’un concours labellisé FFT. 
D’autre part, le Comité a obtenu des places supplémentaires pour les qualifications aux 
championnats de France, d’où des frais de déplacement plus importants et le Comité a 
décidé de payer les licences. 
Vote du CA sur la question : Qui est pour ?  
 Pour : 12 
 Contre : 0 
 Abstention : 1 
Vote : Quel tarif ? 

Pour un PCN à 0,5€ : 4 
Pour un PCN à 0,35€ : 7 
1 abstention  

La part Comité va donc passer à 0,35€  
 
➔ Changer le calcul des indemnités de déplacement 

Les indemnités sont comptés depuis la ville de Gd-Couronne. 
Demande de les comptabiliser depuis Pont-Audemer -Point plus central. 
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Christophe Durand a demandé à Bernard Langlois de chiffrer le coût de cette proposition. 
Si on comptabilise les frais de déplacement depuis Pont-Audemer, cela coûterait 626€ de 
plus au Comité. 
Vote du CA pour changer le lieu de référence  

Pour : 0 
Contre : 11 
Abstention : 1 

La demande est rejetée. 
 
➔ Système des inscriptions 

Alain Nourisson : Je souhaiterai que le produit pour gérer les inscriptions aux compétitions 
soit mis en place.  

Yves, créateur de cet outil, regrette que les membres du CA n’aient pas réagi à la demande de 
tests. Le produit a demandé environ 3 mois de travail. 

Sébastien demande que le produit « INSCRIPTIONS » soit présenté et testé lors d’une journée 
de formation. 

Une demie journée de formation sera donc organisée le 27 septembre à 13h30 dans la Salle 
d’armes à Pont-Audemer. Chaque club peut envoyer une ou 2 personnes avec un PC sous 
Windows. Faire une demande d’inscription auprès d’Alain. 
 
➔ Les espoirs 

Le club d’Ouistreham a dans ses licenciés 2 espoirs et 2 jeunes et espère les envoyer aux 
championnats jeunes Espoirs/Etudiants. 
Une demande est faite au CA pour obtenir 50% de réduction si participation aux 
championnats régionaux. 
Vote du CA 

Pour : Unanimité 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
La date du prochain Conseil d’Administration n’a pas été fixée 

 
Il est 12H30 la séance est levée. 

 

 
Le Président Le Secrétaire 

Christophe DURAND Yves LELIEVRE 


